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CONTRAT 
Pôle attractivité territoriale 

Direction de l'êiction culturelle, 
de la lecture publique 
et de nnnovation territoriale 

Fonds départemental d'art c:oritemporain 

10, avenue de Basîngstoke 

relatif à la présentation publique d'œuvres des 
arts graphiques et plastiques 

CS 30'528 - 61017 ALENÇON Cedex 

U 02 33 81 23 '13 

@ culture@or1"1e.fr 
EXPOSITION ARTISTE 

Marta PANZACCHI 

2022-2023 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

1 °) LE DEPARTEMENT DE L'ORNE

Représenté par M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil départemental de l'Orne, 
agissant au nom et pour le compte du Département de l'Orne, en exécution d'une délibération de la 
Commission permanente du Conseil départemental du 9 décembre 2022. 

Siège social: Hôtel du Département - 27, boulevard de Strasbourg - CS 30528 - 61017 ALENCON 
N° 

de licences: PLATESV-R-2021-007247 - PLATESV-R-2021-007244 
SIRET: 22610001400134 
APE: 8411Z 

Ci-après dénommé « le Département » 

D'UNE PART, 
ET: 

2° ) L'ARTISTE

Représenté par Mme Marta PANZACCHI demeurant 

SIRET : en cours 
MAISON DES ARTISTES/AGESSA : en cours 

Ci-après dénommé « l'Artiste » 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

D'AUTRE PART, 

« le Département » a contacté « l'Artiste » afin qu'il présente au public une partie de sa collection, 
lors de l'exposition qui se déroulera aux dates et lieux indiqués ci-après. 

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES QUE 

ARTICLE 1 - OBJET 

Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités de la présentation publique des 
« Oeuvres » de « I' Artiste » par « le Département ». 

Le Département par le biais du FDAC met à disposition de la Bibliothèque municipale de Bellou-en
Houlme, une exposition de Marta PANZACCHI. 
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ID: 061-226100014-20221209-DAJA20CP912�DE 

CONTRAT 
Pôle attractivité territoriale 

Direction de l'action culturelle, 
de !a lecture pubUque 
et de l'innovation territoriale 

Fonds départemental d'art contemporain 

10, avenue de Basingstoke 

relatif à la présentation publique d'œuvres des 
arts graphiques et plastiques 

CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

1i 02 33 81 23 13 

@ culture@orne.fr 
EXPOSITION ARTISTE 

Alain PONÇON 

2022-2023 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

1 °) LE DEPARTEMENT DE L'ORNE 

Représenté par M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil départemental de l'Orne, 
agissant au nom et pour le compte du Département de l'Orne, en exécution d'une délibération de la 
Commission permanente du Conseil départemental du 9 décembre 2022. 

Siège social : Hôtel du Département - 27, boulevard de Strasbourg - CS 30528 - 61017 ALENCON 
N° de licences: PLATESV-R-2021-007247 - PLATESV-R-2021-007244 
SIRET : 22610001400134 
APE: 8411Z 

Ci-après dénommé « le Département » 
D'UNE PART, 

ET: 

2°) L'ARTISTE 

Représenté par M. Alain PONÇON demeurant 

SIRET: 807211719 00024 
MAISON DES ARTISTES/AGESSA : P593464 

Ci-après dénommé « I' Artiste » 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

D'AUTRE PART, 

« le Département » a contacté « l'Artiste » afin qu'il présente au public une partie de sa collection, 
lors de l'exposition qui se déroulera aux dates et lieux indiqués ci-après. 

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES QUE 

ARTICLE 1 - OBJET 

Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités de la présentation publique des 
« Oeuvres » de« l'Artiste » par« le Département». 

Le Département par ie biais du FDAC met à disposition de i'Espace des Ârts « La Corne d'ûr » de 
Randonnai, une exposition de l'artiste Alain PONÇON. 







































ARTICLE 1: 
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- d'attribuer les subventions suivantes au titre de la restauration du patrimoine privé
protégé et non protégé 

- M. C - Sérigny :
- M. V - Bellême:
- M. V - Bellême:
- M. et Mme J-L- Méhoudin :
- UNA Pays Alençon-Perche - Mortagne-au-Perche
- Mme B B - Saint-Michel-Tuboeuf:

1 000€ 
5 660€ 
6 099€ 
4 774€ 
6 236€ 

15 000 € 

- de prélever ces sommes au chapitre 204 imputation 85007 204 20422 312,
.subventions d'équipement aux personnes de droit privé - Bâtiments et installations du 
budget principal 2022. 

ARTICLE 2: 

- d'attribuer les subventions suivantes au titre de la restauration du patrimoine mobilier
religieux public : 

- Commune d'Aunou-sur-Orne (Bas-relief, retable, Vierge de Pitié)
- Commune de Gouffern-en-Auge (Statue de saint Roch) :
- Commune de Gouffern-en-Auge (7 bannières)
- Commune de Lignou (1 bannière) :
- Commune de Sablons-sur-Huisne (Chemin croix et tableau)

1 764€ 
1 934 € 
2 163 € 

500€ 
1 978 € 

- de prélever ces sommes au chapitre 204 imputation 85007 204 204141 312,
subventions d'équipement aux communes et structures intercommunales - Biens mobiliers, 
matériels et études du budget principal 2022. 

ARTICLE 3: 

- d'attribuer les subventions suivantes au titre de la restauration des églises
- Commune de Feings : 2 588 € 
- Commune de Longny-les-Villages: 20 000 € 
- Commune de Ri : 3 675 € 
- Commune de Vidai : 3 419 € 

- de prélever ces sommes au chapitre 204 imputation 85007 204 204142 312,
subventions d'équipement aux communes et structures intercommunales - Bâtiments et 
installations du budget principal 2022. 

ARTICLE 4 : de mandater l'ensemble de ces subventions sur présentation des factures 
détaillées et acquittées, des notifications officielles de toutes les participations financières 
obtenues et du budget définitif de l'opération pour les dossiers « patrimoine » et pour les 
dossiers « églises » des seules factures détaillées et acquittées. 

ARTICLE 5 : de fixer la durée de validité de l'ensemble de ces subventions à 4 ans à 
compter de leur da�e de notification. 
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SEANCE DU 09 DÉCEMBRE 2022 

AIDES A LA RECHERCHE SUR L'HISTOIRE E1 LE PATRIMOINE 

La Commission Permanente, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 26 juin 2020 instituant une politique d'aides à 
la recherche sur l'histoire et le patrimoine ornais, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation à la 
Commission permanente, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 10 décembre 2021 approuvant le budget 
primitif 2022 du Département pour le programme patrimoine culturel, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2022 relative au vote du budget 
supplémentaire 2022, 

Vu la délibération n° 1.025 du Conseil départemental du 30 septembre 2022 relative au vote 
de la décision modificative de septembre 2022, 

Vu la délibération n° 1.025 du Conseil départemental du 9 décembre 2022 relative au vote 
de la décision modificative de décembre 2022, 

Considérant l'intérêt scientifique présenté par les sujets de recherches proposés, 

APRES AVOIR DELIBERE, 

DECIDE: 

ARTICLE 1 : d'attribuer une subvention de 1 000 € à Mme  N pour sa thèse Les Chouans et 
la forêt : spécificités paysannes de la Contre-Révolution dans l'Orne. 

ARTICLE 2 : d'attribuer une subvention de 1 000 € à Mme J pour sa thèse 
L'autoproduction alimentaire dans les jardins familiaux : quelle contribution aux systèmes 
alimentaires locaux? Les cas des agglomérations de Rouen, Caen et Alençon. 

ARTICLE 3: d'attribuer une subvention de 1 000 € à M.  B pour sa thèse Géohistoire d'une 
forêt du nord-ouest de la France, l'exemple de la forêt d'Ecouves. 

ARTICLE 4: une subvention de 1 000 € à M. G pour un master Il portant sur le sujet 
Topographie et morphologie de Sées des origines à la fin du Moyen Age. 

ARTICLE 5: une subvention de 500 € à M. R pour un master I portant sur le sujet 
Topographie et la morphologie d'Argentan des origines à la fin du Moyen Âge. 
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